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COMMISSION

DES MONUMENTS HISTORIQUES

La Commission des Monuments historiques s'est reunie
le 24 juin, ä Lausanne, dans la salle des Commissions du

Departement de l'Instruction publique, sous la presidencc de

M. Maurice Paschoud, conseiller d'Etat.

M. Naef, archeologue cantonal a, comme de coutume,

communique un rapport sur les travaux effectues pendant
l'annee ecoulee et ceux qui sont en cours ou projetes. Voici
quelques renseignements, d'apres ce rapport et la discussion

qui a suivi.

On sait que les travaux de restauration de l'eghse de

Frangois, ä Lausanne, ont ete suffisamment avances pour
que l'edifice ait pu etre utilise de nouveau pour la celebration

du culte public des la fete de Noel 1930. Les travaux
ont pu continuer des lors dans les locaux accessoires ou

pour assurer la consolidation des voütes de la nef ; l'inte-
lieur du temple est dejä vivement admire par tous ceux qui
vont le visiter.

La cathedrale de Lausanne n'a pas ete l'objet de

travaux speciaux importants au cours des dernieres annees.

En revanche, la question des vitraux s'est posee au cours
du dernier exercice. Un certain nombre de fenetres ont

dejä leur vitrail. D'autres vont suivre. L'aspect de l'inte-
rieur de l'edifice est modifie d'une maniere tres heureuse.

II s'ameliorera encore et notre sanctuaire national ne tardera

pas ä prendre son caractere definitif, a la grande satisfaction

de tous les patriotes. La souscription publique en fa-
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veur des vitraux a montre, du reste, combien on s'interesse

ä la cathedrale dans toutes les parties du canton.

La grande tour du beffroi donne, en revanche, quelques

soucis ä l'arehitecte de l'Etat. Lorsque cette partie de la

cathedrale fut restauree en 1901 et 1902, la commission

technique fit employer pour certaines parties de la

construction, des materiaux qui, en realite, n'avaient pas les

qualites desirables. II en resulte que, au printemps speciale-

ment, certaines moulures et sculptures s'effritent. La situation

a dejä ete examinee tres exactement, et des mesures

vont etre prises pour remedier ä cette situation qui ne pre-
sente du reste aucun danger pour la solidite de la tour.

Les travaux de restauration du Chateau de Chillon sui-

vent leur cours. Le public est renseigne ä leur sujet par le

Bulletin annuel de l'Association et par les journaux.
L'Abbatiale de Payerne attire aussi et toujours davan-

tage l'attention du public qui espere voir bientöt ce sanc-

tuaire rendu ä sa beaute primitive, au meme titre que les

eglises de Romammotier et de Grandson. M. Bosset, archi-
tecte ä Payerne, charge des travaux, continue aussi active-

ment que les moyens le permettent, l'exploration archeolb-

gique de l'edifice. On s'est plus specialement oocupe du

chceur au cours de l'annee ecoulee et l'on y a decouvert,
dans les murs nord et sud deux niches d'un grand interet
soft pour elles-memes, soit pour les peintures murales ou
les tombeaux dont on y a constate l'existence.

La commune de Payerne a restaure en outre en grande

partie le venerable bätiment du Tribunal, soft ä l'exterieur
soit, surtout, ä l'interieur. Au rez-de-chaussee entre autres,

une salle paroissiale d'un tres grand interet artistique a

pu etre amenagee. Cet edifice sera sans doute, plus tard,
classe au nombre des Monuments historiques.

La meme commune de Payerne fait encore un gros effort
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maintenant, avec l'appui de l'Etat et de la Confederation,

pour restaurer son temple paroissial. Cet edifice date du

XVIme siecle ; une restauration du XVIIme fit disparaitre
des murs une- decoration interessante. On l'a remise ä jour
au courant des travaux qui se poursuivent.

On connait la venerable tour de Bertholo, ä proximite de

la gare de Lutry et propriete de la commune de Payerne. A
la suite d'un rapport alarmant au sujet de la decrepitude de

cette tour, due surtout, disait-on, au lierre qui la tapisse

completement. M. Bosset, architecte, a fait une inspection
detaillee de ce monument. II est arrive ä la conclusion qu'il
n'y avait aueun danger. Un plant de lierre extremement an-

cien et considerable tapisse en effet la tour de ses nombreu-

ses ramifications. Etant donnee la nature excellente des

materiaux dornt les constructeurs se servirent, le lierre tend

plutöt ä proteger le monument. II y a done lieu, eventuelie-

ment, d'elaguer cette vegetation qui, dans le cas particulier,
n'est pas parasitaire, mais non de la detruire.

A Avenehes, les travaux de la Porte de l'Est continuent

avec le secours de la Confederation. Iis sont tres avances et

l'on espere voir bientöt l'aboutissement de ce grand travail

qui donnera une idee precise de ce que fut ce magnifique

ouvrage romain.

L'exploration systematique du mur d'enceinte de la cite
romaine arrivera aussi bientöt ä son terme. On s'occupe
de la section de ce mur qui, du village de Donatyre, est

Oriente du cöte de la Porte de l'Est oü se terminera l'essen-

tiel de ce travail.
L'eglise de Villette est en plein travail de restauration.

Le choeur est termine depuis assez longtemps ; la nef le

sera bientöt, ä la grande satisfaction des habitants de la

paroisse. L'eglise de Villette sera une des plus interessantes

des bords du Leman, et la Revue historique vaudoise es-
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pere pouvoir publier prochainement un travail interessant
ä son sujet.

L'eglise de Commugny va etre restauree ä son tour. Elle

est une des plus anciennes du pays, et son exploration qui
est en cours, reserve evidemment des decouvertes et des

constatations du plus grand interet. Une villa romaine

a ete reconnue et exploree en partie il y a un certain 11om ¬

bre d'annees ä proximite. Les murs romains sont 110m-

breux dans cette partie du territoire. II est possible que

l'eglise repose en partie sur des fondations romaines et Ton

croit savoir que plusieurs sanctuaires religieux ont ete bä-

tis suceessivement sur cet emplacement.

Au chateau. de Nyon. des travaux de restauration ont ete

effectues au rez-de-chaussee pour l'amenagement futur du

Musee. Les süperbes plafonds du moyen age qui etaient
caches par d'autres depuis plusieurs siecles, ont ete decou-

verts et remis ä jour. Une grande salle a ete degagee, et le

Musee aura ainsi ä sa disposition des locaux que plusieurs
autres pourront lui envier.

Differents objets ou constructions ont ete classes au

nombre des Monuments historiques par le Conseil d'Etat
dans sa seance du 28 decembre 1930. En voici la liste :

1. Orbe. Mosaiques romaines de Bosceaz, decouvertes en

1925. Propriete de la commune.

2. Yverdon. Pierres romaines actuellement deposees dans

la cour du chateau. Propriete de la commune.

3. Yverdon. Fagade d'une maison du XVIme siecle (rue
du Pre N° 9), propriete de Mme Favez.

4. Chevroux. Eglise en totalite, epoques diverses.

Propriete de la commune

5. Lausanne. Clocher du temple de St-Frangois (debut
du XVme siecle), propriete de la commune. Le temple lui-
meme a ete clas.-,e en 1900
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6. Lausanne. Le temple de Montherond ; facade princi-
pale, datee de 1778 ; salle souterraine du XIIme-XIIIme siede,

remaniee au XVme siecle.

7. Vufflens-la-Ville. Grande dalle avec armoiries sculp-

tees, propriete de M1. Julien Duperrut.
Une cloche de l'eglise de Perroy, datee de 1525, a du, en

revanche, etre declassee. Des fentes dangereuses necessi-

taient en effet sa refonte.

Apres une longue seance, la Commission des Monuments

historiques visita la cathedrale sous la direction de M. Eug.
Bron, architecte de l'Etat, et, plus tard, l'eglise de St-Fran-

gois oü eile fut accueillie et pilotee par M. Melley, architecte.

VA UDO IS ET GALATES

L'histoire et la philologie sont jumelles. Leurs domaines

s'entrecroisent souvent. II ne paraitra done guere deplace

de traiter ici d'une hypothese sur l'origine du nom de Vaud.

Jaccard resume dans sa Toponymie, p. 491.92, les

opinions emises ä ce sujet. L'on a fait deriver Vaud de Wal,
terme par lequel les Germains designaient les Gaulois ; de

l'allemand Wald ; de vaux au sens de vallees ; enfin du

Patrice Waldelene d'Orbe.

Or, pour des raisons que nous ne pouvons enumerer
ici, aueune de ces solutions ne tient debout. L'une des diffi-
cultes, non la moindre, consiste ä expliquer le type germa-
nique Waadt conjointement au terme roman.

Nous savons aujourd'hui qu'il y a lieu de voir dans les

noms de bon nombre de nos rivieres, montagnes ou localites,
des composes celtiques formes soit de deux substantifs
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